
OBJECTIFS 
Cette formation permet

d'acquérir les connaissances

professionnelles et obtenir

ainsi le renouvellement du

certificat individuel.

RENOUVELLEMENT
Les Certificats individuels
phyto doivent être renouvelés
entre 3 et 6 mois avant la fin
de validité de l'initial. A l'issue
de la formation, une
attestation de renouvellement
sera transmise. 

V
3
-0
4
/2
0
2
2

Financements possibles : OCAPIAT, CPF, Autofinancement...
Coût de la formation : coût variable en fonction du financement, à
partir de 20€/heure

Formation Continue

 

Nos locaux sont accessibles aux personnes
à mobilité réduite conformément à la

réglementation en vigueur

CERTIFICAT INDIVIDUEL

Renseignements et inscription 
Référent administratif 
 05 63 04 20 83
cfppa.moissac@educagri.fr

RENOUVELLEMENT
UTILISATION PROFESSIONNELLE DES PRODUITS

PHYTOPHARMACEUTIQUES 
"DÉCIDEUR ENTREPRISE NON SOUMISE À AGRÉMENT"

CFAA de Tarn et Garonne
1915 route de Bordeaux
 82000 Montauban
05.63.21.23.87
cfa.tarn-et-garonne@educagri.fr

CFPPA de Tarn et Garonne
Chemin de Montescot 
82200 Moissac
05.63.04.20.83
cfppa.moissac@educagri.fr

Numéro de
déclaration d'activité 

7382P00782


